
 

 
L’Etablissement public Loire recrute un 

chef du service barrages (H/F) 
 
Contexte 
 
L'Etablissement public Loire, est propriétaire des 2 ouvrages structurants de Naussac (Lozère, 48) et Villerest 
(Loire, 42). Le barrage de Naussac, situé sur le Donozau, affluent de l’Allier, a pour vocation le soutien des étiages 
de l’Allier et de la Loire. Celui de Villerest, situé sur la Loire, en amont de Roanne, a pour vocation l’écrêtement 
des crues et le soutien des étiages. 
 
Le service rendu par les barrages depuis 40 ans bénéficie aux populations, activités économiques et milieux 
naturels des territoires riverains de l’Allier et de la Loire jusqu’à l’estuaire : alimentation en eau potable de plus 
de 2,6 millions d’habitants (notamment de Clermont-Ferrand, Tours ou Nantes), production d’électricité de 4 
centrales nucléaires, irrigation de plusieurs dizaines de milliers d’hectares, activité des canaux de navigation, 
mais aussi préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques. L’écrêtement des crues importantes de 
la Loire par le barrage de Villerest participe à la protection des territoires jusqu’à l’estuaire (42 EPCI et 6 
Territoires à Risque important d’Inondation (TRI) concernés). La gestion efficiente des ouvrages est donc 
essentielle pour la continuité et la qualité de ce service, dans un contexte d’adaptation aux impacts du 
changement climatique et de diminution de la ressource en eau (https://www.eptb-loire.fr/nos-
missions/exploitation-des-ouvrages-de-naussac-et-villerest/). 
 

  
 
L’Etablissement public Loire assure la gestion technique, administrative et financière des deux ouvrages, en 
s’appuyant sur des prestataires (un par ouvrage) pour l’exploitation, l’entretien et la surveillance.  
 
Placé sous la supervision du directeur « Ressource en eau », le service barrages (composé du chef de service, 2 
chargés de mission, 3 chargés d’opération basés respectivement à Naussac, Villerest et Orléans) a pour missions 
de  

 Garantir la fiabilité de la gestion hydraulique pour le soutien des étiages et l'écrêtement des crues ; 

 Optimiser la maintenance et l'exploitation des installations, dans le respect des conditions de sûreté ; 

 Ancrer les infrastructures dans les politiques territoriales. 
 

Missions principales 
 

Au sein du service des barrages, dont vous assurez l’encadrement des agents, vous avez principalement pour 
mission de mobiliser et fournir l’expertise technique en hydraulique et hydrologie, afin de garantir la bonne 
gestion de la ressource en eau sur les axes réalimentés de la Loire et de l’Allier. Vous élaborez en lien avec les 
autres agents du service, notamment la chargée de mission modélisation, les éléments d’analyse, ainsi que les 
avis de l’Etablissement sur les dossiers correspondants. 
 
Comme référent(e) de l’Etablissement sur la gestion hydraulique et hydrologique des ouvrages de Naussac et 
Villerest, vous êtes amené(e) à échanger avec les partenaires concernés, en particulier les services de l’Etat 
(Dreal de bassin, DDT de la Loire et de la Lozère notamment), et à intervenir au sein du Comité de Gestion des 
Retenues de Naussac et de Villerest et des Etiages Sévères (CGRNVES). 
 
Sur le volet règlementaire, vous êtes l’interlocuteur(trice) des services de l’Etat en charge du contrôle des deux 
ouvrages. Egalement des autres partenaires de l’Etablissement, dans l’hypothèse par exemple de démarches de 
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révision des règlements d’eau. Vous veillez au respect des obligations réglementaires et à la prise en compte des 
prescriptions ou demandes éventuelles suite aux visites d’inspections et Etudes de dangers (EDD).  
 
Sur le volet budgétaire, vous assurez en lien avec l’exploitant de chaque barrage, la construction/mise en œuvre 
des prévisionnels pluriannuels d’investissement, ainsi que la préparation annuelle du budget annexe dédié aux 
ouvrages. Vous êtes garant(e) de la bonne exécution de ce dernier, en lien notamment avec le chargé de mission 
infrastructures, ainsi que de l’atteinte des objectifs fixés. 
 
Sur le volet opérationnel, vous êtes force de proposition sur la mise en place de solutions/expérimentations 
permettant l’optimisation du fonctionnement des deux barrages ; vous lancez et pilotez à ce titre l’ensemble des 
études nécessaires en vue de leur déploiement. C’est dans ce contexte que vous conduisez l’analyse prospective 
des besoins de l’Etablissement en matière d’innovation, à court, moyen et long terme. 
 
De plus, vous participerez au régime d’astreinte (en moyenne 10 semaines par an). En cas de crue ou de risque 
de crue nécessitant la mise en place d’une permanence, vous pourrez être amené(e) à élaborer les consignes de 
lâchures pour le barrage de Villerest. Vous serez périodiquement chargé(e) de réaliser la consigne journalière de 
lâchures en période de basses eaux. 
 
Enfin, vous contribuez à la valorisation des réalisations de l’Etablissement, à travers des 
participations/interventions à des projets de coopération/recherche, des colloques professionnels ou des 
publications dans des revues spécialisées. 
 

 
Compétences souhaitées et qualités requises 
• Diplôme d’ingénieur ou équivalent universitaire, spécialisation hydrologie/hydraulique 
• Expérience significative dans les domaines de l’hydrologie et de l’hydraulique, en maitrise d’ouvrage et/ou 

dans des postes d’encadrement équivalents 
• Qualités organisationnelles, esprit d’analyse et aisance relationnelle 
• Capacité d’adaptation et de réaction en gestion de crise 
• Autonomie dans l’exercice des missions 
• Permis B indispensable 
 
Rémunération : Statutaire - Cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux. Recrutement par voie statutaire 
(mutation ou détachement) ou à défaut par voie contractuelle 
 
Poste basé à : Orléans (45)  
 
Déplacements : Réguliers sur les sites des barrages (véhicule de service)  
 
Prise de fonction : A partir du 01/11/2023 
 
Candidature : CV et lettre de motivation à adresser au plus tard le 08/10/2023 à l’attention de Monsieur le 
Président de l’Etablissement public Loire, par voie électronique, à l’adresse suivante : direction@eptb-loire.fr 
 
Renseignements : 
Emmanuelle BRAIBANT – Chargée du personnel 
Mail : emmanuelle.braibant@eptb-loire.fr – Tél : 02.46.47.03.11 
Benoît ROSSIGNOL – Directeur ressource en eau 
Mail : benoit.rossignol@eptb-loire.fr – Tél : 06.33.47.69.74 
 
 

L’Etablissement public Loire www.eptb-loire.fr 
 
Créé en 1983, l’Etablissement public Loire est un syndicat mixte au service des près de soixante collectivités qui le composent 
actuellement, dont 6 Régions et 16 Départements (Voir Rapport d’activité - https://www.eptb-loire.fr/publications/r-
activites/2021/index.html).  
 
Il contribue de manière dynamique à la cohérence des actions menées sur l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. 
A cet égard, il assume la maîtrise d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, ou présentant un caractère 

mailto:direction@eptb-loire.fr
mailto:emmanuelle.braibant@eptb-loire.fr
mailto:benoit.rossignol@eptb-loire.fr
http://www.eptb-loire.fr/


interdépartemental ou interrégional. Son activité de coordination, d’animation, d’information et de conseil auprès des 
acteurs ligériens le place comme structure référente. 
 
Ses missions sont axées sur ses deux principaux métiers : hydraulicien et développeur territorial. Elles s’exercent actuellement 
dans 4 principaux domaines : 
• Gestion des ressources en eau stratégiques de Naussac (soutien d’étiage de l’Allier et de la Loire) et Villerest (écrêtement 
de crues et soutien d’étiage de la Loire) 
• Evaluation et gestion des risques d’inondations 
• Aménagement et gestion des eaux 
• Stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation 
 
Le suivi administratif, budgétaire et financier de l’ensemble des interventions (Voir Indicateurs 2022 - https://www.eptb-
loire.fr/wp-content/uploads/pt-5-9.pdf) fait l’objet d’une attention particulière. Tel est le cas également pour la situation du 
personnel au sein de l’Etablissement (Voir Eléments de bilan social 2022 - https://www.eptb-loire.fr/wp-content/uploads/pt-
4-10.pdf). 
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